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(54) Montre dont la boîte comporte un fond ou couvercle avec fixation à baionnette pour
ouverture manuelle

(57) Dans une montre électronique contenant une
batterie électrique de grande taille, notamment une bat-
terie comprenant plusieurs piles ou accumulateurs (41,
42), le diamètre d'un couvercle amovible (20) obturant
une grande ouverture inférieure du fond (14) de la boîte
de montre est limité par le fait que le couvercle est pour-
vu d'un dispositif de fixation à baïonnette ayant des ver-
rous (56) dirigés radialement vers l'intérieur. Ces ver-
rous s'accrochent à un support fixe (22) ayant un ou plu-

sieurs logements pour la batterie. Ils sont disposés au
sommet d'une partie annulaire sensiblement cylindrique
(50) du couvercle. Une garniture d'étanchéité (52) est
placée autour de cette partie annulaire et comprimée
radialement contre une surface cylindrique (16) du pour-
tour de l'ouverture du fond, ce qui garantit l'étanchéité
même si la fixation à baïonnette n'est pas serrée à fond.
Selon une variante, le couvercle peut constituer tout le
fond de la boîte.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre
ayant une boîte qui contient un mouvement d'horlogerie
électronique et une batterie électrique comprenant au
moins une pile ou au moins un accumulateur, la boîte
ayant une ouverture inférieure circulaire qui permet d'in-
troduire et d'extraire la batterie et qui est obturée de ma-
nière étanche par un couvercle amovible pourvu de
moyens de fixation à baïonnette, le couvercle compor-
tant une plaque, laquelle recouvre un logement pour la
batterie et forme au moins une partie du fond de la boîte,
et une partie annulaire sensiblement cylindrique qui
s'étend perpendiculairement à ladite plaque et s'emboî-
te dans ladite ouverture, ladite partie annulaire portant
au moins deux verrous faisant partie des moyens de
fixation à baïonnette.
[0002] Le couvercle amovible qui obture la trappe
donnant accès à la batterie peut soit constituer lui-mê-
me le fond de la boîte de montre, soit obturer l'ouverture
ménagée dans un fond fixé lui-même à la carrure de la
boîte ou fait d'une seule pièce avec cette carrure.
[0003] Par l'expression "batterie électrique", on en-
tend désigner ici une source d'énergie électrique qui
peut comprendre une ou plusieurs piles à usage unique,
ou un ou plusieurs accumulateurs rechargeables.
[0004] L'invention s'applique particulièrement, mais
pas exclusivement, à des montres électroniques com-
portant un ou plusieurs dispositifs additionnels qui con-
somment de l'énergie électrique, tels que par exemple
un dispositif de communication par transmission radio,
optique ou acoustique, un dispositif de mesure utilisant
un capteur de pression ou autre, un dispositif de navi-
gation, une caméra électronique, un agenda électroni-
que, etc. Dans bien des cas, la consommation d'énergie
de ces dispositifs additionnels nécessite d'inclure dans
la montre une batterie électrique assez grosse, compre-
nant soit plusieurs piles ou accumulateurs, soit une pile
ou un accumulateur de grande taille. L'ouverture néces-
saire dans le fond de la boîte pour donner accès à cette
batterie peut alors devenir très grande et s'étendre sur
la majorité, voire la totalité de la surface du fond. Lors-
que le couvercle amovible obturant cette ouverture est
fixé par un système à baïonnette, l'encombrement des
éléments de ce système et des organes d'étanchéité as-
sociés peut poser des problèmes.
[0005] La demande de brevet EP 272 515 décrit une
montre-bracelet du genre indiqué en préambule ci-des-
sus et ayant à l'arrière un grand couvercle pour donner
accès à la batterie électrique. Afin de permettre une ré-
duction de l'épaisseur de la montre, l'ouverture circulai-
re du fond de la boîte a un diamètre sensiblement plus
grand que le diamètre du cercle circonscrit à l'ensemble
formé par le mouvement d'horlogerie et la batterie. Les
moyens de fixation à baïonnette sont disposés en de-
hors de ce cercle, à un niveau situé au-dessus de la
face inférieure du mouvement. La partie annulaire cy-
lindrique du couvercle sert à raidir celui-ci et à porter à

son sommet les verrous du dispositif de fixation à baïon-
nette, qui sont dirigés vers l'extérieur pour pouvoir s'ac-
crocher à des rebords intérieurs de la carrure de la boîte.
L'étanchéité autour de l'ouverture est assurée de ma-
nière classique, au moyen d'un joint torique disposé
dans une gorge de la face inférieure de la carrure et
comprimé axialement par le couvercle.
[0006] Lorsque la batterie électrique de la montre doit
avoir une taille relativement grande en plan, cette cons-
truction présente l'inconvénient de nécessiter une
ouverture bien plus large, afin de laisser passer les ver-
rous du couvercle entre le pourtour de l'ouverture et le
cercle circonscrit à la batterie. De plus, étant donné que
la garniture d'étanchéité doit avoir un plus grand diamè-
tre que l'ouverture, le diamètre extérieur du couvercle
est encore accru. La grande taille de la batterie conduit
donc à une boîte de montre très large. Un autre incon-
vénient est que si l'utilisateur n'a pas tourné le couvercle
bien à fond pour le fixer, l'étanchéité n'est pas garantie
puisque la compression axiale de la garniture d'étan-
chéité risque d'être insuffisante. Il faut que le couvercle
comprime assez fortement la garniture d'étanchéité, ce
qui implique des efforts importants sur les verrous de la
fixation à baïonnette.
[0007] La présente invention a pour objet une montre
agencée de façon à éviter dans une large mesure les
inconvénients susmentionnés, notamment afin de pou-
voir limiter la taille du couvercle par rapport au cercle
circonscrit à la batterie lorsque celle-ci est particulière-
ment encombrante, par exemple lorsqu'elle comprend
plusieurs piles ou accumulateurs.
[0008] A cet effet, il est prévu une montre du genre
indiqué en préambule, dans laquelle lesdits verrous du
couvercle s'étendent vers l'intérieur de la partie annu-
laire sensiblement cylindrique du couvercle et s'accro-
chent à des épaulements d'au moins un élément fixe
monté dans la boîte, lesdits épaulements se trouvant à
l'intérieur de ladite partie annulaire quand le couvercle
est fixé à la boîte.
[0009] Cette idée simple conduit à un gain substantiel
sur le diamètre de l'ouverture et la dimension minimale
en plan du couvercle, particulièrement lorsque la batte-
rie n'est pas circulaire, parce que l'espace occupé à l'in-
térieur de la boîte par les verrous du système à baïon-
nette, qui ne parcourent qu'un arc de longueur restreinte
autour de la batterie, peut être situé dans des zones li-
bres entre la batterie et le cercle circonscrit à celle-ci.
Ainsi, l'intervalle radial minimal entre ce cercle et le
pourtour de l'ouverture est réduit parce que dicté seu-
lement par l'épaisseur de la partie annulaire cylindrique
du couvercle et le petit jeu nécessaire autour de celle-
ci, mais pas par la taille des verrous.
[0010] De plus, la disposition des verrous vers l'inté-
rieur de la partie annulaire du couvercle permet avan-
tageusement de disposer la garniture d'étanchéité
autour de cette partie annulaire, pour que la garniture
soit pressée radialement contre une surface circulaire
formant le pourtour de ladite ouverture, notamment une
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surface sensiblement cylindrique. L'ouverture peut
avoir en outre une entrée évasée pour assurer une com-
pression radiale de la garniture d'étanchéité lors de la
mise en place du couvercle. Cette disposition de la gar-
niture d'étanchéité prend très peu de place en direction
radiale et permet donc de réduire notablement la largeur
du couvercle par rapport à l'art antérieur cité plus haut.
Grâce à la compression radiale de la garniture, l'étan-
chéité est garantie même si le couvercle n'a pas été
tourné à fond lorsqu'on l'a mis en place, et par ailleurs
la compression de la garniture n'induit pratiquement pas
d'efforts supplémentaires sur les verrous.
[0011] De préférence, des moyens de prise sont dis-
posés sur une partie périphérique du couvercle de façon
à permettre à un utilisateur de manoeuvrer manuelle-
ment le couvercle sans outil spécifique.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de divers modes de réalisation, présentés à titre
d'exemples non limitatifs en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un premier
mode de réalisation d'une montre-bracelet selon les
principes de la présente invention,

- la figure 2 est une vue en perspective du dessous
de la boîte de la montre de la figure 1, où le couver-
cle obturant l'ouverture du fond a été détaché,

- la figure 3 est une vue en coupe de la montre sui-
vant la ligne III-III de la figure 1,

- la figure 4 est une vue en plan de la face intérieure
du couvercle,

- la figure 5 est une vue en coupe du couvercle sui-
vant la ligne V-V de la figure 4,

- la figure 6 est une vue en perspective de dessous
d'un support de batterie visible dans les figures 3 et
4, et

- la figure 7 est une vue en coupe verticale partielle
d'un autre mode de réalisation, dans lequel tout le
fond de la boîte de montre est amovible.

[0013] La figure 1 représente en perspective une
montre-bracelet 1 comportant une boîte 2 de forme non
circulaire, fermée dessus par une glace 6 disposée au-
dessus d'un cadran pour un affichage analogique de
l'heure au moyen d'aiguilles 4 et 5 entraînées par un
mouvement d'horlogerie électronique. Le cadran peut
également comporter une fenêtre pour un affichage nu-
mérique ou alphanumérique 7. Un ou plusieurs organes
de commande 8 sont disposés sur la boîte. La montre-
bracelet peut être mise autour du poignet au moyen de
deux brins de bracelet 10 et 11 attachés à la carrure de
la boîte 2 et réunis par un fermoir de type connu.
[0014] Dans la figure 2, on voit plus particulièrement
le dessous de la boîte de montre 2. Dans le présent
exemple, celle-ci est faite d'une construction monobloc
comprenant une carrure 13 et un fond 14, dans lequel
est ménagé une ouverture circulaire 15 servant de trap-

pe d'accès à la batterie électrique (non représentée
dans cette figure). La paroi périphérique de l'ouverture
15 comporte une surface circulaire 16 sensiblement cy-
lindrique. Le fond-carrure de la boîte de montre 2 est
équipé d'organes d'attache 17 et 18 permettant de le
rattacher aux brins 10 et 11 du bracelet.
[0015] Normalement, l'ouverture 15 est obturée de
manière étanche par un couvercle circulaire amovible
20 qui, dans la vue de la figure 2, a été enlevé pour lais-
ser voir un support de batterie 22 monté de manière fixe
à l'intérieur de la boîte 2. Le couvercle 20, quand il est
mis en place dans l'ouverture 15, se fixe au support 22
par un dispositif de fixation du type à baïonnette, qu'on
décrira en détail plus loin. Dans cet exemple, le support
22 comporte deux logements circulaires 23 et 24 pour
deux piles formant ensemble la batterie électrique des-
tinée à alimenter les circuits contenus dans la montre.
Dans cet exemple, la boîte et le couvercle sont de pré-
férence métalliques, mais d'autres matériaux sont envi-
sageables.
[0016] Les figures 3 et 6 montrent plus en détail la
structure interne de la montre et les principaux compo-
sants de celle-ci. On décrira les détails du couvercle 20
en référence aux figures 4 et 5.
[0017] Dans la figure 3, on voit que la glace 6 de la
montre est portée par une lunette en deux pièces 26 et
27, montée sur le sommet de la carrure 13 avec une
garniture d'étanchéité 28. On trouve sous le cadran 29
de la montre l'affichage à cristaux liquides 7 et un mou-
vement d'horlogerie électronique 30 comprenant no-
tamment un résonateur à quartz 31 et un moteur élec-
trique 32 qui actionne les aiguilles 4 et 5. Ces éléments
sont montés sur une carte à circuits imprimés 33 qui est
fixée dans la boîte par des moyens classiques, compre-
nant notamment une platine 34 en matière plastique qui
supporte le cadran 29.
[0018] Au-dessous de la carte 33 se trouve un dispo-
sitif électronique additionnel 36 monté sur une carte à
circuits imprimés 37. Ce dispositif additionnel peut être
de l'un des types mentionnés plus haut et comporter,
par exemple, un ou plusieurs circuits intégrés 38 et des
mémoires 39. Il est alimenté en énergie électrique, tout
comme les composants montés sur la carte 33, par la
batterie électrique formée par les deux piles 41 et 42
logées dans le support 22 et connectées en série à l'aide
de lames métalliques intégrées à ce support, lequel est
en matière synthétique isolante. Afin de simplifier le des-
sin, les connexions électriques entre les piles 41 et 42,
le support 22, la carte 37 et la carte 33 ne sont pas re-
présentés. Bien entendu, on pourrait aussi prévoir des
alimentations séparées, l'une des piles alimentant les
composants montés sur la carte 33 et l'autre les com-
posants montés sur la carte 37.
[0019] Le couvercle amovible 20 comporte une pla-
que circulaire 44 qui recouvre toute l'ouverture 15 du
fond de la boîte et qui a une partie périphérique 45 plus
épaisse que sa partie centrale. Cette partie périphérique
forme un rebord qui s'applique contre la face inférieure
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plane 46 du fond 14 de la boîte, quand le couvercle 20
est en position de fermeture. Deux encoches 47 sont
ménagées dans la face extérieure de la partie périphé-
rique 45 pour permettre à un utilisateur de faire tourner
manuellement le couvercle au moyen de ses ongles ou
d'un objet courant par exemple une clé ou une boucle
du fermoir du bracelet de la montre. Selon une variante,
un moletage pourrait être prévu comme moyen de prise
manuelle sur la partie périphérique du couvercle. Sur la
face intérieure du couvercle 22, un transducteur électro-
acoustique 48, composé de préférence d'éléments pié-
zo-électriques, est collé à la partie centrale de la plaque
44 afin de la faire vibrer, pour transmettre un signal
acoustique et/ou tactile au porteur de la montre. Un
bourrelet 49 est prévu autour du transducteur 48 pour
améliorer le régime vibratoire de la plaque 44.
[0020] Au-dessus de sa partie périphérique 45, le
couvercle 22 comporte une partie annulaire 50 sensi-
blement cylindrique dont la face extérieure présente une
gorge 51 pour recevoir une garniture annulaire d'étan-
chéité 52 formée dans ce cas par un joint torique en
élastomère. Afin de réduire la friction, ce joint peut être
fait d'un matériau autolubrifiant. La gorge 51 est fermée
vers le haut par une rondelle métallique plate 54 qui est
soudée en des points 53 sur le sommet de la partie an-
nulaire 50 de couvercle. Le diamètre extérieure de cette
rondelle est sensiblement égal à celui de la face exté-
rieure cylindrique 55 de la partie annulaire 50. La ron-
delle 54 comporte deux parties saillantes radialement
vers l'intérieur, qui sont diamétralement opposées et for-
ment deux verrous 56 du dispositif de fixation à baïon-
nette du couvercle. Dans le cas présent, les deux ver-
rous 56 sont plats et situés dans le même plan que le
reste de la rondelle 54, mais dans d'autre modes de réa-
lisation ils pourraient être inclinés ou pliés en Z, selon
les besoins. D'autre part, le nombre des verrous 56
pourrait évidemment être supérieur à deux.
[0021] La figure 6 montre le support de batterie 22 vu
de dessous. Il s'agit d'une pièce moulée en matière syn-
thétique rigide et isolante, qui est maintenue en position
à l'intérieur de la boîte de montre par appui contre le
fond 14 et à l'aide de pieds 60 et 61. On voit en particulier
dans la figure 3 que chaque pied 61 s'emboîte dans un
trou borgne 62 du fond de la boîte. On voit également
que ce pied est solidaire d'une partie saillante 63 du sup-
port, qui maintient par pincement une des lames de con-
tact 64 qui assurent la connexion entre la batterie et les
circuits électriques de la montre. D'autres lames de ce
genre sont logées dans des évidements appropriés du
support 22, notamment ceux qui portent les références
65 à 67 dans la figure 6. L'évidement 67 contient une
ou plusieurs lames reliant le transducteur 48 à son cir-
cuit de commande.
[0022] Le support 22 sert aussi à retenir en place le
couvercle amovible 20 et il comporte à cet effet les élé-
ments fixes du dispositif de fixation à baïonnette. Ces
éléments comprennent deux épaulements 70 et 71 si-
tués sur la face supérieure de deux rebords 72 et 73 du

support 22 qui sont dirigés vers l'extérieur. Les épaule-
ments 70 et 71 présentent en plan une forme en arc de
cercle de faible longueur et ils peuvent être légèrement
inclinés longitudinalement afin de tirer le couvercle vers
l'intérieur de la boîte. Au-dessus de ces épaulements
se trouvent des encoches respectives 74 et 75 dans les-
quelles peuvent passer les verrous 56 du couvercle 20.
[0023] Dans la figure 6, on remarque que les élé-
ments fixes 72 à 75 du dispositif de fixation à baïonnette,
ainsi que des espaces libres 76 et 77 permettant le pas-
sage des verrous 56 en direction axiale lorsque l'on in-
troduit le couvercle 20 dans la boîte, sont tous situés à
des endroits qui ne sont pas occupés par la batterie for-
mée par les piles prenant place dans les logements 23
et 24. Si l'on se réfère à la figure 2, on observe que ces
éléments se situent tout de même à l'intérieur d'un cer-
cle 80 circonscrit à la batterie lorsque celle-ci est vue en
plan. En pratique, on profite du fait que l'ensemble de
la batterie n'a pas une forme circulaire et laisse donc
subsister des zones inoccupées à l'intérieur du cercle
circonscrit 80. Le même avantage pourrait être mis à
profit, par exemple, si une unique pile ou un accumula-
teur constituant la batterie avait une forme carrée ou
rectangulaire en plan.
[0024] Il faut noter que la figure 3 ne fait pas voir la
largeur maximale de la batterie, puisque le plan de cette
coupe est oblique par rapport à celui passant par les
centres des deux logements de piles 23 et 24. En fait,
chaque pile s'étend jusqu'à une faible distance de la par-
tie annulaire 50 du couvercle.
[0025] Il en résulte avantageusement que le diamètre
de l'ouverture 15 doit être seulement un peu plus grand
que celui du cercle circonscrit 80, dans une mesure suf-
fisante pour laisser passer l'épaisseur de I
a partie annulaire cylindrique 50 du couvercle. Comme
en outre le bord extérieur du couvercle n'a pas besoin
de dépasser de beaucoup le pourtour de l'ouverture 15,
cette dernière peut être aussi grande que possible,
compte tenu des dimensions du fond 14 de la boîte, et
donc donner accès à une batterie de grande taille.
[0026] Le couvercle 20 ainsi agencé assure une ex-
cellente étanchéité du fond de la boîte en toutes circons-
tances. Au moment où on l'introduit en direction axiale
dans l'ouverture 15, l'entrée évasée 81 de celle-ci écra-
se progressivement la garniture en élastomère 52, qui
se trouve ensuite comprimée radialement en perma-
nence entre la partie annulaire 50 du couvercle et la sur-
face cylindrique fixe 16 avant même que le couvercle
soit complètement enfoncé dans la boîte. Pendant qu'on
fait ensuite tourner le couvercle pour engager les ver-
rous 56 sur les épaulements 70 et 71, qui vont tirer le
couvercle jusqu'à ce que son bord s'appuie contre la fa-
ce inférieure 46 du fond, les conditions d'étanchéité ne
changent pas et la compression de la garniture 52 n'in-
duit aucun effort sur les verrous 56, ni sur le support 22.
Il en va évidemment de même durant l'opération
d'ouverture du couvercle.
[0027] La figure 7 représente schématiquement un
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mode de réalisation d'une montre dans laquelle le cou-
vercle amovible 20 constitue entièrement le fond de la
boîte de montre, sa partie périphérique 45 recouvrant
la face inférieure 82 de la carrure 13 et allant s'appliquer
contre celle-ci sous l'effet du dispositif de fixation à
baïonnette du couvercle. Les verrous intérieurs 56 du
couvercle s'accrochent à un support fixe quelconque 83
monté à l'intérieur de la boîte, en s'appuyant chacun sur
un épaulement 71 d'un rebord 73 du support comme
dans l'exemple précédent. Le support 83 est maintenu
en butée contre un épaulement 84 de la carrure, par
exemple grâce à des brides plates classiques 85 dont
chacune est fixée sur une surface inférieure du support
par une vis 86 et engagée dans une encoche 87 de la
carrure 13. Les brides 85 sont situées de préférence à
un autre endroit que les organes d'accrochage 71 et 73
du dispositif de fixation à baïonnette. Le support 83 n'est
pas nécessairement un support de batterie, mais pour-
rait être formé par exemple par une platine d'un mouve-
ment d'horlogerie ou par un container en matière syn-
thétique moulée qui contient un tel mouvement. Il pour-
rait aussi constituer un cercle d'emboîtage supportant
le mouvement dans la boîte 2.
[0028] Dans l'exemple de la figure 7, les éléments 50,
52 et 54 du fond-couvercle 20 sont analogues à ceux
de l'exemple des figures 2 à 6, mais ont évidemment un
plus grand diamètre. Par contre, les encoches 47 de
l'exemple précédent sont remplacées par un moletage
88 de la face inférieure de la partie périphérique 45, pour
servir de moyen de prise manuelle permettant à l'utili-
sateur d'ouvrir et fermer le couvercle sans aucun outil.
[0029] On notera enfin que les principes des cons-
tructions décrites ci-dessus peuvent s'appliquer aussi
bien à des boîtes de montre métalliques qu'à des boîtes
faites d'autres matériaux, notamment des matériaux cé-
ramiques ou synthétiques.

Revendications

1. Montre ayant une boîte (2) qui contient un mouve-
ment d'horlogerie électronique (30) et une batterie
électrique comprenant au moins une pile (41, 42)
ou au moins un accumulateur, la boîte ayant une
ouverture inférieure circulaire (15) qui permet d'in-
troduire et d'extraire la batterie et qui est obturée de
manière étanche par un couvercle amovible (20)
pourvu de moyens de fixation à baïonnette, le cou-
vercle comportant une plaque (44), laquelle recou-
vre un ou plusieurs logements pour la batterie et
forme au moins une partie du fond de la boîte, et
une partie annulaire sensiblement cylindrique (50)
qui s'étend perpendiculairement à ladite plaque et
s'emboîte dans ladite ouverture, ladite partie annu-
laire portant au moins deux verrous (56) faisant par-
tie des moyens de fixation à baïonnette,

caractérisée en ce que lesdits verrous (56)
du couvercle s'étendent vers l'intérieur de ladite

partie annulaire (50) du couvercle et s'accrochent
à des épaulements (70, 71) d'au moins un élément
fixe (22, 83) monté dans la boîte.

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu'une garniture annulaire d'étanchéité (52, 84)
est disposée autour de ladite partie annulaire (50)
du couvercle et, quand le couvercle est fixé à la boî-
te, s'applique radialement contre une surface circu-
laire (16, 85) formant le pourtour de ladite ouverture
(15).

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ladite surface circulaire (16, 85) est sensi-
blement cylindrique.

4. Montre selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ladite ouverture (15) comporte une entrée
évasée (81) pour assurer une compression radiale
de la garniture d'étanchéité lors de la mise en place
du couvercle.

5. Montre selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la garniture d'étanchéité est montée dans
une gorge extérieure (51) de ladite partie annulaire
(50) du couvercle.

6. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que lesdits verrous (56) font
partie d'une rondelle métallique (54) disposée et
fixée sur le sommet de ladite partie annulaire (50)
du couvercle.

7. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la batterie électrique (41
et 42) présente en plan une forme non circulaire et
en ce que lesdits épaulements (70, 71) sont situés
entre la batterie et un cercle (80) circonscrit à ladite
forme non circulaire.

8. Montre selon la revendication 7, caractérisée en
ce que la batterie électrique comporte au moins
deux piles ou accumulateurs.

9. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ledit élément fixe (22, 83)
est un support en matière isolante, pourvu d'un ou
plusieurs logements (23, 24) pour la batterie élec-
trique.

10. Montre selon la revendication 9, caractérisée en
ce qu'un transducteur électro-acoustique (48) est
disposé sur une face intérieure du couvercle et ali-
menté via au moins un conducteur disposé dans le-
dit support (22).

11. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le couvercle comporte une

7 8



EP 1 434 114 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

partie périphérique (45) s'étendant radialement au-
delà de ladite partie annulaire (50) et agencé pour
s'appuyer contre une face inférieure (46, 82) de la
boîte.

12. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le couvercle (20) forme en-
tièrement le fond de la boîte.

13. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que des moyens de prise (47,
88) sont disposés sur une partie périphérique (45)
du couvercle (20) de façon à permettre à un utilisa-
teur de manoeuvrer manuellement le couvercle
sans outil spécifique.
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